
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Nedarim

Michna 9 - Chapitre 3

[ט] הנודר מן היילודים, מותר בנולדים. מן הנולדים, רבי מאיר
מתיר אף ביילודים; וחכמים

אומרין, לא נתכוון זה אלא ממי שדרכו להיוולד.

Celui qui s’interdit par vœu de jouir de ceux qui naîtront (à l’avenir) peut jouir de ceux qui sont déjà nés ; celui qui
s’interdit au contraire de jouir de ceux qui sont nés ne pourra pas non plus jouir de ceux qui naitront. Selon Rabbi
Méïr, comme en cas d’interdit sur ceux qui naîtront (à l’avenir), il est permis de jouir de ceux déjà nés ; de même,
en cas d’interdit quant au passé (de ceux déjà nés), il est permis de tirer jouissance de ceux à l’avenir (de ceux qui
naîtront). Selon les autres Sages, on entend seulement par l’expression « ceux qui sont nés » ceux qui ont dans
leur nature la faculté d’engendrer.
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